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 Conseil de la Métropole du 16 février 2023
Espaces Vanel - Arche Marengo - Toulouse
Extrait du registre des délibérations  

Délibération n°DEL-23-0025

Jonction EST : approbation du bilan de la concertation

L’an deux mille vingt-trois le jeudi seize février à neuf heures vingt-neuf, sous la
présidence  de Jean-Luc  MOUDENC,  Président,  le  Conseil  s’est  réuni  à  Espaces
Vanel - Arche Marengo - Toulouse.  

Participants

Afférents au Conseil : 133
Présents : 123
Procurations : 10
Date de convocation : 10 février 2023

Présents

Aigrefeuille M. Christian ANDRE

Aucamville M. Gérard ANDRE, Mme Roseline ARMENGAUD

Aussonne M. Michel BEUILLE, Mme Sylvie LLOUBERES

Balma Mme Sophie LAMANT, M. Frédéric LEMAGNER, M. 
Vincent TERRAIL-NOVES

Beaupuy M. Marc FERNANDEZ

Beauzelle M. Patrice RODRIGUES

Blagnac M. Pascal BOUREAU, M. Joseph CARLES, Mme 
Bernadette GUERY, M. Jean-Michel MAZARDO, 
Mme Danielle PEREZ

Brax M. Thierry ZANATTA

Bruguières M. Philippe PLANTADE

Castelginest M. Grégoire CARNEIRO

Colomiers Mme Sophie BOUBIDI, M. Thomas LAMY, Mme 
Josiane MOURGUE, M. Arnaud SIMION, Mme Karine
TRAVAL-MICHELET, M. Pierre VERNIOL

Cornebarrieu Mme Dalila COUSIN, M. Alain TOPPAN

Cugnaux M. Thomas KARMANN, Mme Marie-Hélène ROURE, 
M. Albert SANCHEZ

Drémil-Lafage Mme Ida RUSSO

Fenouillet M. Thierry DUHAMEL

Flourens M. Jean-Pierre FOUCHOU-LAPEYRADE

Fonbeauzard M. Robert GRIMAUD

Gagnac-sur-Garonne M. Patrick BERGOUGNOUX

Gratentour M. Patrick DELPECH

Launaguet Mme Patricia PARADIS, M. Michel ROUGE

L'Union Mme Brigitte BEC, M. Marc PERE

Mondonville Mme Véronique BARRAQUE ONNO

Mondouzil M. Robert MEDINA

Mons Mme Véronique DOITTAU

Montrabé M. Jacques SEBI

Pibrac M. Honoré NOUVEL, Mme Camille POUPONNEAU

Pin-Balma M. Gil BEZERRA

Quint-Fonsegrives M. Jean-Pierre GASC

Saint-Jean M. Bruno ESPIC, Mme Céline MORETTO

Saint-Orens Mme Dominique FAURE, M. Serge JOP

Seilh M. Didier CASTERA

Toulouse Mme Caroline ADOUE-BIELSA, Mme Fella ALLAL, 
M. Christophe ALVES, Mme Françoise 
AMPOULANGE, Mme Laurence ARRIBAGE, M. 
Olivier ARSAC, Mme Patricia BEZ, Mme Michèle 
BLEUSE, M. Jean-Jacques BOLZAN,
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M. Jean-Paul BOUCHE, Mme Maroua BOUZAIDA, 
M. Maxime BOYER, M. François BRIANÇON, M. 
Sacha BRIAND, Mme Hélène CABANES, M. François
CHOLLET, M. Gaëtan COGNARD, M. Romain 
CUJIVES, M. Jean-Claude DARDELET, M. Henri DE 
LAGOUTINE, M. Jean-Baptiste DE SCORRAILLE, 
M. Aymeric DEHEURLES, Mme Ghislaine 
DELMOND, Mme Cécile DUFRAISSE, M. Jonnhy 
DUNAL, M. Jamal EL ARCH, Mme Julie ESCUDIER,
M. Emilion ESNAULT, M. Pierre ESPLUGAS-
LABATUT, Mme Isabelle FERRER, M. Vincent 
GIBERT, M. Francis GRASS, Mme Isabelle HARDY, 
Mme Caroline HONVAULT, Mme Valérie JACQUET 
VIOLLEAU, Mme Laurence KATZENMAYER, M. 
Pierre LACAZE, M. Djillali LAHIANI, Mme Annette 
LAIGNEAU, Mme Marion LALANE- DE 
LAUBADERE, M. Jean-Michel LATTES, M. Maxime 
LE TEXIER, Mme Marine LEFEVRE, Mme Souhayla 
MARTY, M. Antoine MAURICE, Mme Odile 
MAURIN, Mme Brigitte MICOULEAU, Mme Nicole 
MIQUEL-BELAUD, M. Nicolas MISIAK, M. Jean-Luc
MOUDENC, Mme Julienne MUKABUCYANA, Mme 
Nina OCHOA, Mme Gnadang OUSMANE, M. 
Philippe PERRIN, Mme Julie PHARAMOND, Mme 
Agnès PLAGNEUX BERTRAND, M. Clément 
RIQUET, Mme Agathe ROBY, M. Daniel ROUGE, M. 
Thierry SENTOUS, M. Bertrand SERP, Mme Nadia 
SOUSSI, M. Pierre TRAUTMANN, Mme Nicole 
YARDENI

Tournefeuille M. Patrick CHARTIER, Mme Corinne CURVALE, M. 
Dominique FOUCHIER, Mme Corinne GINER, M. 
Laurent SOULIE

Villeneuve-Tolosane Mme Agnès BENOIT-LUTMAN, M. Romain 
VAILLANT

Conseillers ayant donné pouvoir
 Pouvoir à

Mme Béatrice URSULE Gnadang OUSMANE

M. Patrick JIMENA
M. Franck RIBEYRON

Romain CUJIVES
Pierre LACAZE

Mme Ana FAURE Patricia PARADIS

M. Alain ALENCON Thierry DUHAMEL

M. Alain SUSIGAN Robert MEDINA

M. Thierry FOURCASSIER Grégoire CARNEIRO

Mme Christine ESCOULAN
Mme Hélène MAGDO
M. Jean-François PORTARRIEU

Christophe ALVES
Agathe ROBY
François CHOLLET
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Conseil de la Métropole du jeudi 16 février 2023
Espaces Vanel - Arche Marengo - Toulouse

Délibération n° DEL-23-0025

Jonction EST : approbation du bilan de la concertation

Exposé

Le territoire Est de l’agglomération toulousaine connaît un fort développement. Il se maté-
rialise par plusieurs opérations d’aménagement inscrites dans les documents de planifica-
tion (Toulouse Aérospace, Malepère) qui vont générer de nouvelles activités et attirer de
nouveaux habitants. En parallèle, l’offre de transports en commun par bus se renforce sur
les infrastructures existantes (Linéo 1 et Linéo 7).

Le projet de la Jonction Est s'inscrit en accompagnement de ce développement et en ré-
ponse aux futurs besoins de déplacements. Il consiste en la création d’un maillage routier
entre l’A61 et la M16 chemin de Ribaute (ex RD16) sur la commune de Quint-Fonsegrives.
Il comprend la réalisation d’un diffuseur sur le périphérique Est (A61) entre les échangeurs
de Montaudran et de Lasbordes, d’une desserte de la zone d’activité de la Grande Plaine,
ainsi que d’une liaison piétons et cycles entre l’avenue Marcel Dassault et le chemin de Ri-
baute.

La Jonction Est a toujours pour objectifs :

• d’accompagner le développement de l’Est toulousain, en particulier en améliorant
la desserte des zones d’aménagement existantes et futures,  ainsi que les projets
nouveaux,

• de mieux répartir le trafic périurbain pour améliorer les conditions d’accès à l’ag-
glomération et à la rocade Est,

• d’améliorer et de sécuriser les conditions d’accès au périphérique Est : par la créa-
tion d’un nouvel échangeur qui assurera une meilleure répartition des points d’ac-
cès au périphérique, par l’aménagement de voies auxiliaires d'entrecroisement qui
contribueront à la suppression des « remontées de files », par la création d’un nou-
veau maillage viaire,

• de  faciliter  les  transports  en  commun  aux  heures  de  pointe,  en  renforçant  le
maillage du réseau et en « délestant » la route de Revel et la route de Castres d’une
partie du trafic automobile au profit de le la circulation des bus Linéo,

• de développer et mailler les liaisons douces, piétons et cycles.

Ce projet Jonction Est est porté par deux maîtres d’ouvrage : Vinci Autoroutes, concession-
naire du réseau autoroutier national, pour la partie échangeur et voies d’entrecroisement, et
Toulouse Métropole, pour les infrastructures de raccordement au réseau de voirie existant.

Conformément aux exigences de l’article L.103-6 du Code de l’Urbanisme, l’objet de la
présente délibération est de valider le bilan de la concertation qui s’est déroulée du 27 juin
2022 au 30 septembre 2022.

Conformément aux articles L.103-2 et R.103-1 du Code de l’Urbanisme et à la délibération
n° DEL-22-0675 présentée en bureau métropolitain le 2 juin 2022, les modalités de concer-
tation du public ont été organisées de la manière suivante :
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• Parution de trois avis d’information dans la presse (17 juin / 4 juillet / 22 août)

• Mise à disposition du public d'un dossier de concertation aux adresses suivantes
aux jours et heures d'ouverture habituels de ces lieux :

◦ Toulouse Métropole, Bâtiment Marengo Boulevard, 6 rue René Leduc 31500
Toulouse,

◦ Mairie de Balma, 8 allée de l’Appel du 18 juin 1940 ,31130 Balma,

◦ Mairie de Quint-Fonsegrives, 2 rue d’Occitanie 31130 Quint-Fonsegrives,

◦ Hôtel de Ville de Saint-Orens-de-Gameville, 46 avenue de Gameville 31650
Saint-Orens-de-Gameville,

◦ Mairie de quartier de Toulouse « l’Ormeau », 345 avenue Jean Rieux 31500
Toulouse.

Le dossier a également été consultable en ligne sur la page suivante : https://www.toulouse-
metropole.fr/projets/jonction-est et via le site https://www.jeparticipe.metropole.toulouse.fr

• Organisation d’une réunion d’information et d’échange avec le public le lundi 04
juillet de 18h30 à 21h à Saint-Orens-de-Gameville, à la Maison des Activités Mul-
tidisciplinaires, 6 chemin des tuileries.

• Organisation  de  neuf  permanences  publiques  d'une  demi-journée  chacune  pour
présenter l'opération aux personnes intéressées :

◦ Mardi 28 juin de 14h à 17h, à la mairie de Quint-Fonsegrives – Salle de la
table ronde,

◦ Mercredi 29 juin de 9h à 12h, Toulouse Quartier 4.3 > Villa des Rosiers au
125  avenue Jean Rieux,

◦ Lundi 4 juillet de 9h à 12h, au pôle environnement et cadre de la vie de la
commune de Balma, 24 avenue des Arènes à Balma,

◦ Mercredi 3 août de 9h à 12h au siège de Toulouse Métropole, Bâtiment Ma-
rengo Boulevard, 6 rue René Leduc 31500 Toulouse,

◦ Vendredi 26 août de 9h à 12h, Toulouse Quartier 5.1, à la mairie de quartier
de  l’Ormeau, 345 avenue Jean Rieux,

◦ Mardi 30 août de 14h à 17h, à l’Hôtel de Ville de Saint-Orens-de-Gameville –
Salle du Conseil Municipal,

◦ Jeudi 8 septembre de 14h à 17h, au siège de Toulouse Métropole, Bât. Maren-
go Boulevard, 6 rue René Leduc à Toulouse,

◦ Mardi 20 septembre de 9h à 12h, à la mairie de Quint-Fonsegrives – Salle
Couot,

◦ Lundi 26 septembre de 14h à 17h, au siège de Toulouse Métropole, Bât. Ma-
rengo  Boulevard, 6 rue René Leduc à Toulouse.

Un temps d’échange a également été proposé aux associations le vendredi 9 septembre à
partir de 14h dans les locaux de Toulouse Métropole.

Il ressort du bilan joint en annexe les éléments suivants :

• Mobilisation du public : près de 480 personnes ont participé via les différents dis-
positifs mis en place lors de cette concertation :

◦ Réunion publique du 4 juillet 2022  - une cinquantaine de personnes étaient
présentes lors de cette réunion d’échanges au cours de laquelle 65 questions /
avis ont pu être exprimés
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◦ Permanences - 29 personnes se sont présentées, 4 ayant laissé un avis sur les
différents registres

◦ 3 courriers et 40 contributions directes par mails ont été reçus

◦ 338 avis ont été recueillis sur le site toulouse.jeparticipe

◦ la réunion avec les associations a réuni une vingtaine de participants

• Les  avis  et  remarques  en lien avec  le projet  ont  principalement  portés sur  les
thèmes suivants :

◦ Enjeux du projet sur les problématiques de circulation : (34%),

◦ Incidences du projet sur l’environnement : (24%),

◦ Justification générale du projet : (23%),

◦ Enjeux politiques du projet : (18%),

◦ Modalités et forme de la concertation : (1%).

• Les questionnements ont principalement portés sur :

◦ des demandes de justification du projet,

◦ des demandes de contenus complémentaires.

Le bilan de la concertation présenté en annexe à cette délibération synthétise les avis expri-
més sur ces cinq thèmes principaux et présente les réponses que les maîtres d’ouvrages de
cette opération Jonction Est souhaitent apporter sur les différents sujets.

Les réponses sur les sujets de mobilité et de justification du projet, qui ont concentré la ma-
jorité des expressions, ont en particulier été détaillées, afin de rappeler le bénéfice qu’ap-
portera le projet Jonction Est en termes de mobilités tous modes :

• rééquilibrage des trafics en lien avec les échangeurs de Lasbordes et Montaudran
en limitant la congestion induite par l’urbanisation et la croissance de la demande
en déplacement sur ce secteur,

• soulagement des échangeurs existants et de certains carrefours clés, et  améliora-
tion des conditions d’accès au périphérique,

• libération des emprises sur la route de Revel et sur la Route de Castres pour réali-
ser des aménagements en site propre performants pour les bus et les vélos. Les
REV et Linéo prévus sur ces axes en bénéficieront,

• maillage des modes actifs, avec un nouveau franchissement de l’Hers et du péri-
phérique.

Le rapport final des études de trafic réalisées en 2021-2022, qui étaye cet argumentaire, est
proposé en annexe au bilan dans un souci de transparence.

Le bilan met également en avant les sujets liés à l’environnement et à l’insertion paysagère
de ce projet.  Le choix d’implantation de cette infrastructure a été mûrement réfléchi. Les
contraintes du site ont laissé peu de marge au site d’implantation, à mi-chemin entre les
deux échangeurs existants. Les maîtres d’ouvrage sont particulièrement conscients des en-
jeux environnementaux liés à cette zone. Afin de pouvoir présenter un projet d’intégration
paysagère et de compensation environnementale à la mesure des enjeux du site, un temps
nécessaire aux études et au dialogue avec les services de l’État a été pris.
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En proposant d’aménager un site de compensation environnementale de près de 20 ha au
plus près de la zone de projet, Toulouse Métropole affirme une dimension environnemen-
tale assumée sur ce secteur Hers- Ribaute-Marcaissonne, en cohérence avec les intentions
du projet Grand Parc de l’Hers dont ce territoire fait partie intégrante. Les espaces de com-
pensation ainsi agencés formeront un cœur de nature connecté à l’Hers et à ses affluents.

Le détail des études environnementales, encore en finalisation, sera porté à la connaissance
du public  lors  de  la  phase  d’enquête  publique  à  venir  afin  que  le  public  puisse  avoir
connaissance de l’ensemble du travail effectué.

En conclusion, les maîtres d’ouvrages confirment l’effet positif du projet en terme de mobi-
lité, au regard de la croissance urbaine prévue sur le secteur et proposent la  poursuite du
projet Jonction Est tel qu’il a été présenté à la concertation de l’été 2022.

Décision

Le Conseil de la Métropole,

Vu l’avis favorable de la Commission Voirie du mardi 24 janvier 2023,

Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré,

Décide :

Article 1
De prendre acte du bilan de la concertation publique sur le projet Jonction Est tel que pré-
senté dans le rapport annexé à la présente délibération.

Article 2
De poursuivre les études et le portage des dossiers réglementaires du projet Jonction Est sur
la base des études d’avant-projet précédemment réalisées et du bilan de la concertation.

Article 3
D’autoriser Monsieur le Président à signer tous les actes aux effets ci-dessus.
Résultat du vote :
Pour 115
Contre 18 (Mmes HONVAULT, MAGDO, HARDY, MAURIN, ROBY, CABANES, 

BLEUSE, BOUBIDI, BEC, MM. MAURICE, LE TEXIER, CUJIVES, 
DEHEURLES, EL ARCH, CHARTIER, KARMANN, PERE, JIMENA.)

Abstentions 0  
Non participation au vote 0  

Publié le : 21/02/2023

Reçu à la Préfecture le 21/02/2023

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures,
Pour extrait conforme,
Le Président, 

Jean-Luc MOUDENC
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